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de l’Ain

01-2019-04-29-001

Arrêté agrément Jeunesse Education Populaire association

"Entre Autres"
Arrêté agrément Jeunesse Education Populaire association "Entre Autres"
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PRÉFET DE L'AIN

ARRETE PR  ÉFECTORAL

portant agrément d’une association de jeunesse et d’éducation populaire

Le préfet de l’Ain

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,
Vu l’article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d'ordre social,

éducatif et culturel,
Vu le décret n°2002-571 du 22 avril  2002 relatif  à l'agrément des associations de jeunesse et

d'éducation populaire,
Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la

composition de diverses commissions administratives ;
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement

de commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu l’avis de la formation spécialisée du Conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la

vie associative de l’Ain en date du 15 novembre 2018 ;
Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale de l’Ain ;

- A R R E T E -

ARTICLE 1  ER   : L’association de jeunesse et d’éducation populaire suivante est agréée :

Numéro d’agrément

Association « Entre Autres » 01 – 034 – 001 – 19

11, bd de Verdun

01300 BELLEY

ARTICLE 2   : Monsieur  le directeur départemental de la cohésion sociale de l’Ain est  chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 29 avril 2019

Par délégation du préfet,
Pour le directeur départemental
de la cohésion sociale,
Le chef de pôle,
Signé : Patrick CHARNAUX

9, rue de la Grenouillère – CS 60425 – 01012 Bourg en Bresse Cedex – Tél : 04 74 32 55 00 – Fax : 04 74 32 55 09
ddcs@ain.gouv.fr – www.ain.gouv.fr

Direction Départementale
de la Cohésion Sociale

Pôle : Jeunesse, vie associative, sports
Unité : Jeunesse, vie associative et qualification des
acteurs

V:\SecretariatDirection\Année 
2019\Direction\Prefecture\RAA\Arrete_agrement-JEP-association-
entre-autres.doc

Tél. : 04 74 32 55 50
Fax : 04 74 32 55 09

Courriel : christine.billemont@ain.gouv.fr
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01_DDCS_Direction départementale de la cohésion sociale

de l’Ain

01-2019-04-23-004

Arrêté préfectoral modificatif portant nomination des

membres

de la commission départementale de conciliation du

département de l'Ain

Arrêté préfectoral modificatif portant nomination des membres

de la commission départementale de conciliation du département de l'Ain
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PRÉFET DE L'AIN

ARRETE

préfectoral modificatif portant nomination des membres
de la commission départementale de conciliation du département de l'Ain

Le préfet de l'Ain, 

Vu la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à améliorer les rapports locatifs ;

Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tendant à améliorer les rapports locatifs ;

Vu le décret n°2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 20 de la loi n°89-462
du 6 juillet 1989 modifiée et relatif aux commissions départementales de conciliation ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  mars  2017  portant  nomination  des  membres  de  la  commission
départementale de conciliation de l’Ain pour une durée de trois ans ;

Vu l’arrêté préfectoral modificatif du 22 janvier 2019 ;

    Sur proposition de M. le directeur départemental de la cohésion sociale ;

A R R E T E

Article 1er :

L’article 1er  de l’arrêté préfectoral du 24 mars 2017 visé ci-dessus est modifié comme suit :

Pour les organisations représentatives de locataires

- sur désignation de l’association pour l’information et la défense des consommateurs salariés-
CGT :

 M. Claude CHANEL, titulaire

 M. Bernard VERNE, suppléant

Direction Départementale de la Cohésion Sociale – 9 rue de la Grenouillère – CS 60425 - 01012 BOURG EN BRESSE CEDEX
Téléphone : 04 74 32 55 00 (standard)

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE

Pôle Insertion et Logement

Unité Logement
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Article 2 :

Les autres dispositions de l’arrêté du 24 mars 2017 demeurent inchangées.

Article 3 :

Le secrétaire  général  de la préfecture  et  le directeur  départemental  de la cohésion sociale  sont  chargés,
chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  membres  de  la
commission départementale de conciliation et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 23 avril 2019

Le préfet,
Signé : Arnaud COCHET

2
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Délégation de signature - Trésorerie de Oyonnax - avril

2019
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DELEGATION DE SIGNATURE 

DU RESPONSABLE DE LA TRESORERIE DE OYONNAX

Le comptable, responsable de la Trésorerie de OYONNAX

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er  Adjoint.

Délégation  de signature  est  donnée à  Caroline  MUNOZ, Inspecteur, adjoint  au comptable  chargé  de  la
trésorerie, à l’effet de signer :

1°) tous actes d'administration et de gestion du service. 

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

6 mois et porter sur une somme supérieure à 15.000 € ;
b) les avis de mise en recouvrement ;

             c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
 déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

En l'absence de Caroline Munoz et du trésorier, délégation est donnée dans les mêmes termes que pour 
l'adjoint au 1°) à : 
-  Madame Maryline RIMAZ, contrôleur principal
-  Madame Monique Bouvard, contrôleur principal

Article 2  Agents figurant sur le tableau.

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montants
indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Caroline MUNOZ Inspecteur 6 mois 15.000 €

Monique BOUVARD Contrôleur 6 mois 10.000 €

Virginie BARATTIN
Guillaume MICHEL

Agent administratif 6 mois 3.000 €
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Article 3 : Ensemble des agents du poste

Les avis de recouvrement et l'ensemble des actes relatifs au recouvrement en phase amiable

Les excédents de versement jusqu'à 100 € inclus.

Délégation aux fins de signature des quittances et déclarations de recettes émises à la caisse.

Article 4  Publication.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Ain.

A OYONNAX, le 1er Avril 2019

Le comptable, responsable de la Trésorerie,

Luc MICHEL
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PREFET DE L’AIN

Sous-Préfecture de Belley
Réf ArrêtéNominationMeximieux

Arrêté portant nomination du régisseur de recettes titulaire d’Etat
 auprès de la police municipale de Meximieux

La sous-préfète de Belley,

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif  aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics ;

Vu le décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique, notamment son article 22 ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif  aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être
allouée aux régisseurs d'avances et de recettes de l'État auprès des services régionaux ou départementaux
relevant du ministère de l'intérieur,

Vu l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d'avances et des régisseurs de recettes,

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2019 portant institution d’une régie de recettes auprès de la
police municipale de la commune de Meximieux,

Vu l’arrêté  préfectoral  du 06 mai  2015 portant  nomination des  régisseurs  de recettes  d’Etat
titulaire et suppléant auprès de la police municipale de Meximieux,

Vu la demande du maire de la commune de Meximieux en date du 05 février 2019,

Vu l’avis du directeur départemental des finances publiques de l'Ain en date du 20 février 2019,

A R R E T E

Article   1   - L’arrêté préfectoral du 06 mai 2015 susvisé portant nomination des régisseurs d’Etat
titulaire et suppléant auprès de la police municipale de Meximieux est abrogé.

Article 2 – M. Laurent LAGNEAU, brigadier chef principal de la police municipale de la commune
de Meximieux est nommé régisseur titulaire pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de
la  circulation  de  la  commune  de  Meximieux,  en  application  de  l'article  L  2212-5  du  code  général  des
collectivités territoriales et le produit des consignations prévues par l'article L 121-4 du code de la route.

Article 3 – Compte tenu du montant moyen prévisionnel des recettes inférieur au seuil défini par
l'arrêté susvisé du 27 décembre 2001, le régisseur est  dispensé de l'obligation de cautionnement. Si le
montant moyen mensuel des recettes réelles constatées est  supérieur à ce seuil  (1 220 €),  M. Laurent
LAGNEAU sera soumis au versement du cautionnement réglementaire constitué en numéraire, en rentes sur
l'Etat,  ou remplacé par  la garantie  fournie  par  l'affiliation à  une association française  de cautionnement
mutuel agréée.

SOUS-PRÉFECTURE DE BELLEY - Les Bernardines - Rue des Barons - 01300 BELLEY  Cedex
 Tél. 04.79.81.01.09 - Télécopie 04.79.81.32.93
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Article 4 – Considérant ce même montant prévisionnel, l'indemnité annuelle de responsabilité qui
doit  être  versée  au régisseur  par  la  commune de  Meximieux s'élève  à  110 €.  Son montant  sera révisé
conformément à l'arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié. 

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
notifié  au  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  l’Ain,  au  maire  de  Meximieux  ainsi  qu'à
l’intéressé.

Belley, le 12 avril 2019

               signé :  La sous-préfète,

  Pascale PRÉVEIRAULT
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PRÉFET DE L'AIN

CABINET DU PREFET
DIRECTION DES SECURITES
Bureau des polices administratives

Arrêté préfectoral
portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation

de la SAS ALTER CONSEIL LEMAN

Le Préfet de l'Ain

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-7 et R.123-166-1 à R.123-166-5 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-37 à L.561-43 et R.561-43 à R.561-50 ;

Vu la demande du 27 décembre 2018 présentée par Monsieur Philippe GAVAGGIO, président de la SAS
ALTER  CONSEIL  LEMAN,  Monsieur  Fabrice  GUFFON,  associé  et  par  la  société  MS  FINANCE
représentée par son président Monsieur Rachid EL MANEGHOUDI, dont le siège social est situé à Saint-
Genis-Pouilly, 194 rue de la République ;

Vu les résultats de l'enquête administrative ;

Considérant que les dirigeants de la société satisfont aux conditions fixées par l'article L.123-11-3 du code
du commerce ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet du préfet de l'Ain

ARRETE

Article 1 : La SAS ALTER CONSEIL LEMAN, dont le siège social est situé à Saint-Genis-Pouilly, 194 rue
de la République, est agréée pour l'exercice de l'activité de domiciliation dans les locaux de ladite société.

Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de 6 ans.

Article 3 : Tout changement substantiel  dans les indications prévues à l'article R.123-166-2 du code de
commerce et toute création d'établissement secondaire par l'entreprise de domiciliation seront portés à la
connaissance du préfet, dans un délai de deux mois, dans les conditions prévues à l'article R.123-166-4 du
même code.

Article 4 : Dès lors que les conditions prévues aux 3° et 4° de l'article R.123-66-2 du code de commerce ne
seront plus respectées, l'agrément sera suspendu ou retiré.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif
de Lyon ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr (uniquement si la requête est déposée par
vos soins) dans le délai de 2 mois à compter de la publication de cet arrêté.

45 Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre – CS 80400 - 01012 Bourg-en-Bresse cédex
Tél. 04.74.32.30.00 - Site internet : www.ain.gouv.fr
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Article 6 : Monsieur le directeur de cabinet du préfet de l'Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera  notifié  à  Monsieur  Philippe  GAVAGGIO,  Monsieur  Fabrice  GUFFON  et  Monsieur  Rachid  EL
MANEGHOUDI, respectivement président et assocciés de la SAS ALTER CONSEIL LEMAN, publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont copie sera adressée à :

- Monsieur le maire de Saint-Genis-Pouilly,
- Monsieur le président de la chambre de commerce et d'industrie de l'Ain,
- Monsieur le président de la chambre de métiers et de l'artisanat de l'Ain,
- Madame la colonnelle, commandant le groupement de gendarmerie de l'Ain,
- Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de l'Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 26 avril 2019

Signé : Lamine SADOUDI
Directeur des sécurités

2

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-04-26-003 - AP du 26 avril 2019 portant agrémen t pour l'activité de domiciliation SAS ALTER CONSEIL LEMAN 16



01_Pref_Préfecture de l’Ain

01-2019-04-29-002

Arrêté portant agrément d'un médecin chargé du contrôle

médical d'aptitude physique à la conduite des véhicules

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-04-29-002 - Arrêté portant agrément d'un médecin chargé du contrôle médical d'aptitude physique à la conduite des
véhicules 17



PRÉFET DE L'AIN

Bourg en Bresse, le 29 avril 2019

Arrête portant
agrément d’un médecin chargé du contrôle médical 

d’aptitude physique à la conduite des véhicules

Vu le code de la route et notamment ses articles L 223-5, L 224-14, L 234-1, L 234-8,
L 235-1 et L 235-3, R 221-10 à R 221-19, R 226-1 à R 226-4 ;

Vu le décret du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 avril 2012 modifié, relatif aux conditions d’établissement, de
délivrance et de validité du permis de conduire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012,  relatif  à  l’organisation  du  contrôle  médical
d’aptitude à la conduite des véhicules ;

Vu l’attestation de suivi de la formation initiale en date du 9 mars 2019 produite par le
docteur Claude BETEND ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain ;

ARRÊTE

Article 1er : M le docteur Claude BETEND  en charge du contrôle médical et de l’aptitude à
la conduite des véhicules est agréé en qualité de médecin :

-consultant hors commission médicale.

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date du suivi de la
formation d’agrément des médecins pour le contrôle médical de l’aptitude à la conduite soit
jusqu’au 8 mars 2024.

Article  2 :  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux,  d’un  recours
hiérarchique ou d’un recours contentieux  auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 3  : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

Une copie de cet arrêté sera également adressée au conseil départemental de l’ordre des
médecins.

Le préfet,
Pour le préfet,
Le directeur  de la citoyenneté et  de
l’intégration,

Bernard PENIN

45, Avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre CS 80 400 – 01 012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
Téléphone : 04.74.32.30.00

Site internet : www.ain.gouv.fr

Préfecture de l’Ain
Direction de la Citoyenneté et de l’Intégration
Bureau de la Citoyenneté

Affaire suivie par : madame Catherine PONCETY
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PREFET DE L'AIN
Sous-Préfecture de Belley
Réf : Régie Meximieux

ARRETE portant institution d'une régie de recettes 
auprès de la police municipale de la commune de MEXIMIEUX

La sous-préfète de BELLEY,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2212-5,

Vu le code de la route, notamment son article R 130-2,

Vu le décret  N° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant  règlement général  sur la comptabilité
publique, notamment son article 18, 

Vu le décret N° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des
organismes publics,

Vu le décret N° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs,

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif  aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être
allouée  aux  régisseurs  d'avances  et  de  recettes  de  l'Etat  auprès  des  services  régionaux  ou
départementaux relevant du ministère de l'intérieur,

Vu l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d'avances et des régisseurs de recettes,

Vu l'arrêté préfectoral portant institution d'une régie de recettes auprès de la police municipale de
la commune de Meximieux en date du 11 décembre 2002,

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 10 décembre 2009 portant sur l'encaisssement des amendes de
police des communes de Meximieux, Pérouges et Bourg-Saint-christophe ;

Vu le courrier du maire de Meximieux en date du 11 décembre 2018 ; 

Considérant la fin de la mise en commun des policiers municipaux des communes de Meximieux,
Bourg-Saint-Christophe et Pérouges, 

A R R E T E

Article 1er -  L'arrêté préfectoral modifié susvisé en date du 10 décembre 2009 est abrogé

Article 2    -  Il est institué auprès de la police municipale de la commune de Meximieux une régie
de recettes pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation de la
commune de Meximieux en application de l'article  L 2212-5 du code général  des collectivités
territoriales et le produit des consignations prévues à l'article L 121-4 du code de la route".

sous-préfecture de Belley
L es Bernardines - 24 Rue des Barons -BP 149 - 01306 BELLEY Cédex - Tél. 04.79.81.01.09
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Article 3    -  Le régisseur de recettes encaisse et reverse les fonds à la trésorerie de Meximieux.

Article 4   -  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
notifié au trésorier-payeur général de l'Ain, au maire de la commune de Meximieux ainsi qu'au
régisseur titulaire.

Belley, le 12 avril  2019

  

signé : La Sous-préfète,
       

   
                                                                                                        Pascale PRÉVEIRAULT
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